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1. La Chambre de première instance est saisie d’une demande formulée par Vojislav 

[e{elj visant à ce qu’une ordonnance autorisant le paiement des frais de préparation de sa 

défense soit rendue (Request of Dr Vojislav Šešelj for the Issuing of an Order to Approve the 

Payment of Expenses for the Preparation of his Defence), document déposé le 16 janvier 2006 

(la « Demande »). 

2. Dans ce document, il est demandé à la Chambre de première instance d’examiner une 

décision qu’aurait prise le Greffe de ne pas rembourser l’accusé des dépenses qui auraient été 

engagées par les personnes qu’il a présentées comme constituant son « équipe d’experts ». La 

Chambre fait observer que, dans le cadre du système d’aide juridictionnelle du Tribunal, les 

questions relatives à la rémunération des conseils relèvent essentiellement du Greffier1. Elle 

rappelle aussi que la répartition des fonds de l’aide juridictionnelle est régie par la Directive 

relative à la commission d’office de conseils de la défense (la « Directive2 »). 

3. Dans les cas où la Directive ne prévoit pas expressément l’examen d’une décision du 

Greffier, « la Chambre de première instance est compétente, vu l’obligation que lui impose le 

Statut de veiller à l’équité du procès, pour examiner la décision du Greffier en tenant compte 

de son incidence sur l’équité du procès3 ». Le critère applicable à l’examen d’une décision du 

Greffier relative à l’aide juridictionnelle a été précisé par la Chambre d’appel dans l’affaire Le 

Procureur c/ Kvočka et consorts4. Selon la Chambre d’appel, « [l]’examen judiciaire de 

pareille décision administrative ne constitue pas un réexamen de l’affaire. Il ne s’agit pas non 

plus d’un appel, ni même d’une procédure similaire à la révision qu’une chambre peut 

entreprendre de son propre jugement en application de l’article 119 du Règlement de 

procédure et de preuve. L’examen judiciaire d’une décision administrative prise par le Greffier 

au sujet de l’aide juridictionnelle ne porte tout d’abord que sur la régularité de la procédure 

qu’il a suivie pour aboutir à cette décision particulière et la manière dont il y est parvenu5 ». 

4. La Chambre de première instance a demandé au Greffe, en application de l’article 33 

du Règlement de procédure et de preuve, un complément d’information sur la Demande. Le 

31 janvier 2006, le Greffe a présenté ses Observations […] en application de l’article 33 du 

                                                 
1 Le Procureur c/ Milutinović et consorts, Décision relative à l’appel interlocutoire concernant la requête aux fins 
de l’octroi de fonds supplémentaires, 13 novembre 2003, par. 19. 
2 IT/73/Rev. 11, modifiée le 11 juillet 2006, articles 23 à 31. 
3 Le Procureur c/ Milutinović et consorts, par. 19. 
4 Le Procureur c/ Kvočka et consorts, Décision relative à la demande d’examen de la décision du Greffier de 
suspendre l’aide juridictionnelle accordée à Zoran Žigić, 7 février 2003. 
5 Ibidem, par. 13. 
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Règlement de procédure et de preuve suite à la demande faite par Vojislav Šešelj d’enjoindre 

au Greffe de prendre en charge les frais de sa défense6. Le 21 septembre 2006, le Greffe a 

fourni d’autres informations en déposant des observations à titre partiellement confidentiel et 

partiellement ex parte7 (Registrar’s Submission Pursuant to the Trial Chamber’s Request for 

Further Information on the Request by Vojislav Šešelj for Payment of Expenses for the 

Preparation of His Defence). Les annexes jointes à ces dernières observations comprenaient 

les demandes initiales de l’accusé adressées au Greffe en vue d’obtenir le remboursement des 

dépenses qui auraient été engagées. 

5. Après avoir examiné les observations du Greffe, la Chambre de première instance 

constate qu’aucune décision écrite relative aux demandes initiales de l’accusé n’a été rendue 

par le Greffe. Aussi la Chambre n’a-t-elle aucune décision à examiner. Par conséquent, la 

Chambre considère qu’elle a été saisie à tort de la Demande. 

PAR CES MOTIFS et attendu que cette question est pendante depuis un certain temps, 

LA CHAMBRE DE PREMIÈRE INSTANCE, 

ENJOINT au Greffe de présenter, dans les trente (30) jours, une décision écrite en réponse à 

la demande de l’accusé visant au remboursement des dépenses qui auraient été engagées pour 

sa défense, et 

REJETTE la Demande. 

Fait en anglais et en français, la version en anglais faisant foi. 

 

Le Président de la 
Chambre de première instance I 

 /signé/  
Alphons Orie 
 

Le 22 novembre 2006 
La Haye (Pays-Bas) 

[Sceau du Tribunal] 

                                                 
6 Observations déposées le 1er février 2006. 
7 Observations déposées le 21 septembre 2006. 
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